
Un camp bénévole au service de la biodiversité
Du 8 au 14 septembre, l’association Volon-
taires pour la Nature a mené un camp dans 
la Réserve naturelle des gorges de l’Ardèche 
pour lutter contre les espèces exotiques enva-
hissantes. Le bilan est remarquable : environ 
1150 pieds d’Ailante glanduleux arrachés à 
la montagne de sable et près de 615 indivi-
dus d’Ailante, Robinier faux-acacia et Févier 
d’Amérique écorcés au bivouac de Gournier. Les 
bénévoles ont également participé au montage 
de nouveaux panneaux sur les zones de quié-
tude des grands rapaces. Une semaine intense, 

Entre le printemps et l’été, deux éleveurs – l’un 
de vaches Aubrac, l’autre de chevaux – ont fait 
pâturer leurs troupeaux sur la Dent de Rez dans 
le cadre de l’Association Foncière Pastorale. Le 
printemps humide, a permis de maintenir une 
herbe abondante pour les troupeaux !
Site naturel remarquable, classé Natura 2000 
et protégé par un Arrêté Préfectoral de Protec-
tion de Biotope, la Dent de Rez accueille des 
espèces rares et sensibles telles que le Damier 
de la Succise, le Vautour percnoptère ou encore 
le Lézard ocellé. Le pâturage extensif contribue 
à maintenir les milieux ouverts et joue ainsi un 
rôle essentiel dans la préservation de la biodi-
versité ! 

Une bonne année pour le pâturage sur la Dent de Rez ! 

Du 1er au 4 octobre 2025 se sont tenues les 
27e rencontres du Réseau des Grands Sites de 
France à Dunkerque. Accueillis par le Grand Site 
de France des Dunes de Flandre (labellisé en 
août 2025 !), les participants ont pu échanger 
sur     « Le patrimoine bâti, patrimoine vivant, 
source de projet et de développement dans les 
Grands Sites de France ». Conférences, visites de 
sites, échanges plus informels étaient au pro-
gramme. Comme chaque année, une délégation 
d’élus et techniciens des gorges de l’Ardèche, du 
Grand Site de France de l’Aven d’Orgnac et du 

Rencontres du Réseau des Grands Sites de France

Département de l’Ardèche a participé à ces 
rencontres. Un enrichissement permanent, 
d’autant plus à quelques mois du dépôt de la 
candidature.
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Durant l’été, la qualité des eaux de baignade 
est régulièrement suivie sur plusieurs sites 
publics, dont Vallon-Pont-d’Arc (amont et aval), 
Saint-Martin-d’Ardèche (Sauze et Grain-de-sel) 
et Saint-Just-d’Ardèche. Des analyses sont réa-
lisées par l’EPTB Ardèche pour le compte des 
collectivités publiques responsables. En 2025, 
les plages amont et aval de Vallon Pont d’Arc 
ont été classées par l’ARS en qualité insuffi-
sante, en lien avec des problèmes d’assainisse-
ment ; en complément des travaux déjà réalisés 
par le Département, la mairie travaille à amé-
liorer la situation dans ce secteur. Les autres 

BILAN 2025 DE LA QUALITE DES EAUX POUR LA BAIGNADE
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sites, situés en aval des Gorges de l’Ardèche, 
affichent une qualité excellente.

marquée par l’engagement et la passion de 
bénévoles déterminés à préserver la richesse 
du territoire. 

u
 
ne actualité riche en cette fin d’année 2025

Cette fin d’année 2025 est marquée par une actualité importante pour les Gorges 
de l’Ardèche. Deux projets structurants, engagés depuis plusieurs années en concertation, 
arrivent à leur aboutissement. Le premier concerne la réserve naturelle nationale avec 
la révision de la réglementation des sports de nature. Le second projet, à l’échelle des 
communes adhérentes au SGGA, porte sur le dossier de candidature au label Grand Site 
de France. L’un a une portée réglementaire, tandis que l’autre s’appuie essentiellement 
sur la volonté collective. Tous deux concourent au maintien d’un fragile équilibre entre la 
préservation de la biodiversité, des paysages, du cadre de vie, et le développement raisonné 
de notre territoire d’exception. Nous y reviendrons.  Mais l’actualité repose aussi sur un 
ensemble d’actions quotidiennes essentielles de suivi, d’entretien, de travaux divers et, en 
bref, d’échanges de terrain afin de maintenir un dialogue aussi constructif que possible pour 
préparer l’avenir des Gorges de l’Ardèche. 

				    Pascal Bonnetain,
				    Président du Syndicat mixte des Gorges de l’Ardèche
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ANIMATIONS : 

Mercredi 26 et jeudi 27 novembre ♦  Réserve 
Naturelle : Formation label guide nature 

vendredi 28 novembre ♦ 
Comité Consultatif de la réserve naturelle nationale

www.gorgesdelardeche.fr 04 75 98 77 31 

Les 18 collectivités membres du SGGA : Aiguèze, Bidon, Gras, Issirac, Labastide-de-Virac, Lagorce, Larnas, Le Garn, Orgnac-l’Aven, 
Saint-Just-d’Ardèche, Saint-Marcel-d’Ardèche, Saint-Martin-d’Ardèche, Saint-Remèze, Salavas, Vagnas, Vallont-Pont-d’Arc  
et les Conseils départementaux de l’Ardèche et du Gard.
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